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Avec les échelles de son réseau hydrométrique et les pluvio~

mètres du réseau météorologique, l'hydrologue dispose de son principal
outil à l'aide duquel il peut théoriquement résoudre d'une manière globale
la plupart des problèmes de 1?écoulement des eaux dans les fleuves et
rivières. Hais en dessous d'une certaine surface, son outil ne fonctionne
plus. Cette surface limite varie évidemment d'une région à IVautre ; elle
est généralement supérieure à la densité optimale recommandée pour les
réseaux hydrométriques, laquelle passe de 700 km2 (surface contrÔlée par
une station), pour les régions tempérées industrialisées, à 2 500 km2 pour
les régions intertropicales, à 8 000 km2 et davantage pour les régions
arides, polaires et tr3s peu peuplées - ~tis à part certains secteurs parti
culiers à forte précipitation (montagnes de régions tempérées

2
îles des

CARATBF~ etc... ) où cette densité conseillée descend à 140 km , on peut
donc dire que le réseau hydrométrique ne contrôle que des surfaces très
supérieures à 1 000 km2.

Pour de plus petites surfaces, 1?hydrologue s'est fabriqué
un nouvel outil complexe, le bassin versant représentatif ou expérimental
qui réunit, sur une aire donnée, les instruments primaires : échelles et
pluviomètres .

il ne sI' agit donc plus d'un outil ponctuel répandu avec une
certaine densité pour couvrir un pays, mais d l'un ensemble d'une certaine
étendue.

A partir du moment où un outil intègre l'espace, il nl'y a
aucune raison de considérer ce facteur comme fixe et de ne fabriquer que
des outils d1une certaine surface, par exemple des bassins de 25 km2. il y
a, au contraire, tout intérêt à étudier ce facteur espa~e à travers l'outil
nouveau et cela d Vautant plus que la plupart des caractères quantitatifs de
l'écoulement ont une variabilité dans laquelle le facteur espace tient une
place prépondérante. Ainsi le bassin versant représentatif peut-il être
uti.lisG pratiquem.ent entre quelques d:i.:x:ièmes (plus petit, il devient une
parcelle expérimentale) et quelques centaines de km2 (plus grand il serait
très difficile de le contrôler facilement sans moyens démesurés). Dans cette
gannne d vétendues, il est certain que l von emploiera plus fr,équennnent le
bassin de dimensions les plus voisines par défaut de celles que couvre une
précipitation simple : 'Z5 km2 répond fort bien à cette obligation pour de
nombreux climats tempérés ou intertropicaux.
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Façonné en divers points du monde par des hydrologues aux
prises avec des problèmes souvent différents, le bassin versant représen
tatif ou expérimental a évolué dans de multiples directions et sous cette
bannière, on peut encore rassembler aujourdYhui beaucoup dioutils dont le
principe de fabrication reste le même mais dont la forme, la structure et
lYemploi sont assez différents.

Il est cependant possible de les ranger en trois grandes
classes :

10
) Les bassins versants représentatifs de recherche fondamentale sur les

quels le cycle de lY eau est disséqué en ses multiples composantes qui
font (en totalité ou certaines d'entre elles) l'objet dYune analyse
fine à lYaide d'appareils nombreux et coüteux.

20
) Les bassins versants à caractère strictement expérimental sur lesquels

l Yun des facteurs du complexe physique - la plupart du temps il s'agit
de la végétation - est modifié artificiellement par intervention hu
maine, et où lYinfluence de cette expérience sur le cycle de l'eau fait
l'objet dYune analyse détaillée par comparaison avec un bassin témoin.

30
) Le bassin versant représentatif à vocation pratique qui doit permettre

dans un court délai d'obtenir des données quantitatives sur le régime
hydrologique d'un cours d'eau ou dYune région inconnue en vue de lYéla
boration dYun projet dYaménagement hydraulique déterminé.

Les deux premières classes demandent des crédits relativement
importants et ne sont généralement répandues (en petit nonbre d'ailleurs)
que dans les pays dont le développement économique est déjà notable et
qui, de ce fait, ont des difficultés, parfois localisées, dYapprovisionne
ment en eau ; ces deux types de bassins revêtent un caractère quasi perma
nent d'existence ou tout élU moins fonctionnent· durant 5 ou 10 ans.

A lYinverse, le bassin à vocation pratique est lYapanage des
pays en voie de développement, ou peu peuplées, dans lesquels les coru~is

sances hydrologiques sont encore rudimentaires, il permet de répondre
rapidement en deux ou trois ans aux Lniltiples demandes des responsables du
développement économique.
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Il n'est peut-être pas inopportun de faire ici un court aparté
sur la terminologie. L'expression communément utilisée en français jus
qu'alors i1bassin versant expérimentall1 n'est valable, disent assez justement
certains critiques, que si l'on procède réellement à des expérimentations
sur le milieu physique naturel, c'est-à~dire dans un cas sur 3 selon notre
classification. Dans les deux autres cas, on ne modifie pas l'équilibre
naturel, aussi peut=on considérer que ces deux classes de bassin représen~

tent simplement l'équilibre naturel. Dans cette optique, les efforts
d'homogénéisation des terminologies entreprises actuellement condn1sont à
ne retenir que deux groupes :

a) les bassins expérimentaux, correspondant à notre 2ème classe,

b) les bassins représentatifs, correspondant à nos classes 1 et 3, la fron~
tièrè restant imprécise entre 1 et 3.

fait sentir,
distinguer

Nous admettrons temporairement de conserver, si le besoin s'en
les compléments Ode recherche rl ou !là vocation pratique';l pour
les düux sous-groupes de bassins représentatifs.

Bien que très peu répandus jusqu'ici, nous n'aurions garde de
passer sous silence un dernier groupe de bassins qui pourraient être, eux
aussi, représentatifs non plus seulement de l'équilibre naturel du milieu
physique sour.ùs à l'influence de l'homme, mais de celui du même milieu
physique protégé de l'homme. Il a été convenu d'employer l'expression de
bassins repères pour désigner ces témoins de l'équilibre naturel.

Bien que les buts et souvent les moyens diffèrent d'une classe
à l'autre des bassins versants, dans toutes, il faut mesurer les rnanifesta
tions principales du cycle de l'eau: la pluie, l'écoulement dans les
rivières, les mouvements de la nappe phréatique et cela s'effectue à l'aide
d'appareils généralement semblables et selon une méthodologie assez cons=
tante.

La particularité des bassins de recherche ou d'expérimentation
réside dans le fait qu'à ces mesures générales et classiques s'ajoutent
d'autres mesures d'un caractère particulier à chaque cas, dont la méthodo
logie doit être sans cesse adaptée.

Il apparaît donc clairement que les mesures principales que
nous venons d'évoquer représentent la rilajorité tantôt quasi absolue, tantôt
relative, des travaux au champ et qu'il est donc très souhaitable
qu'elles SV offoct.u.ent selon une nothodologie o..usd hoooe<Jn'3 qu~
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possible en tous lieux et que ces règles soient étendues aussi au rassemble
ment, au classement et à IVélaboration des données recueillies par ces
mesures.

Nous avons IVintention dtapporter notre contribution à IVéta
blissement de cette T.1éthodologie du rassemblement, du classement et de
IVélaboration des données recueillies dans les domaines climatologiques,
pluviométriques et hydrométriques de surface en nous attachant tout particu~

lièrement au cas du bassin versant représentatif à vocation pratique. ~4ais

au préalable, il nous paraît souhaité'..ble dVe.xaminer les modalités du choix
dYimplantation dVun bassin dYétudes pour qu1il soit représentatif dVune
région homogène.

- J.:e.. _C}l..OJ:?S _d_~ .1~~,.E~él:.~~_~t_~o_n__d.V~ll:_b§._~.s..i...n__:r:eEr_~s.e.Il:t?_t_i_f. _o~_e_xp_é}:ime_~t_a):

Cette in~larrtation peut ôtre fortement prédéterminée par
l vemplacement de la future zone à aménager pour l.:.:quelle l'étude sur petit
bassin est nécessaire; cVest le cas presque général pour les aménagements
de la couverture végétale (bassin à caractère strictement expérimental),
cVest aussi en majorité celui des bassins représentatifs à vocation prati
que. Dans ces conditions, les limites du choix sont très restreintes et
celui~ci nYest pas très difficile.

il en va tout autrement quand Itimplantation est libre, ou
tout au moins simplement assujettie à une représentativité régionale ;
cVest généralement le cas des bassins de recherche ; cYest aussi parfois
celui des bassins représentatifs à vocation pratique lorsqu Vils viennent
compléter le réseau hydrométrique dans la recherche des données hydrologi
ques régionales de base, r81e qui est appelé à se développer considérable
ment.

Cette liberté dVnaplantation rend le choix très difficile
puisque le critère de validité sera celui dVêtre représentatif au sein d'une
région géographiquement homogène. Or, si qualitativement les facteurs
physico-climatiques d Yune région sont assez bien connus a priori, il en
va tout autrement lorsque lVon veut les estimer quantitativement pour en
vérifier lYhomogénéité puisque justement les études projetées auront pour
but de faire apparaître les liaisons quantitatives entre les dits facteurs
et les caractères du régime hydrologique régional.

Pour lever IVindécision, il importe de définir la raglon
géographiquement homogène en classant les facteurs physico-climatiques par
ordre dVimportance décroissante, en négligeant les facteurs secondaires.
On peut ainsi adopter le schén~ suivant de classification :
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a) le climat détermine la région,

b) les divisions régionales (sous-régions ou zones) dépendent successive
ment des caractéristiques du sol et du sous~sol (notion de perméabilité),
du relief (notion d'indice de pente) et de la couverture végétale.

Le climat intervient généraleLlent (et tout particulièrement en
zone intertro-p{êà~é)-dans le bilan hydrologique essentiellement par les
précipitations (hauteur annuelle, irrégularité interannuelle, répartition
mensuelle, type des chutes de pluie, hauteurs de précipitations exception
nelles, intensités-durées-surfaces des chutes de pluie, etc ... ), secondai
rement par les températures (moyenne annuelle, variation mensuelle, maximums,
minlimrrns et écarts, etc . .. ), et beaucoup plus accessoir~nent par le régime
des vents et le degré d' humidité. Une bonne représentation du climat peut
être fournie par Pun des indices classiques (H. KOPPEN, THORNTIIIAITE ou
TURC par exemple). Ces derniers, qui s'attachent à dégager l'évapotranspira
tion, paraissent plus intéressants pour l?hydrologue. Bien qu'il serait
dangereux d'utiliser ces indices pour déterminer avec précision le montant
réel de Ifévapotranspiration dfune région quelconque du globe, on doit
reconna1tre qu'ils représentent assez fidèlement le clUaat et IVon peut
dire qu'à indices égaux, des régions voisines auront certainement le même
climat, donc qu'il s'agira dans notre schéma de régions homogènes.

Il est certain que les buts recherchés dans les études sur
petits bassins peuvent influer sur le choix de l'indice à prendre en consi
dération, sans exclure tout autre facteur sélectif, pour disoriminer les
régions homogènes.

Etant donné la variété des climats et la multiplicité des clas
sifications, il ne saurait être question pour Ifhydrologue dry ajouter
d?autres cloisonnements arbitraires.

Nous pensons que le choix de l?implantation de bassins représen
tatifs doit se faire selon des règles à définir à l'intérieur de régions
climatiques homogènes. Si des considérations de programmation imposent par
exemple une étude générale d?un bassin assez vaste pour que Ifhomogénéité du
climat puisse ne pas y être évidente, on s'efforcera de réduire au minimum
le noubre de régions homogènes distinctes du point de vue climatique pour
ne pas disperser à l'extrême l'analyse et rendre les synthèses ultérieures
trop complexes.
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Par ordre d vimportance, ;I;.~s_~a_ractéIist~U.E;L.~~s_o.l_e_~_c!.~
sous-sol sVimposent au premier stade de division des régions climatiquement
homogènês. Cette division parait devoir sVaccomplir selon le critère de
la perméabilité du sol et du sous-sol afin dVindividualiser des zones à
dominance imperméable ou à dominance perméable ; ceci permet, en effet, de
séparer les zones où la majorité des écoulements sorr~ superficiels de
celles où existe une nappe aquifère qui participe quantitativement de
manière non négligeable au cycle de IV eau (1), les études à entreprendre
et les moyens à développer étant assez· différents dans· les deux cas.

La clé de la division réside donc dans IVexistence ou l'absence
d'un sous-sol perméable ; la perméabilité du sol intervient généralement
de façon secondaire et reste un facteur variable déterminant la plus ou
moins grande potentialité de ruis.sellement (ou dVinfiltration) du dit sol.
En effet, sous IVangle de la per.méabilité, sol et sous-sol sont liés mais
peut-être pas d'une manière aussi étroite qu'on pourrait le supposer,
les conditions de la pédogenèse pouvant très bien· modifier, voire inverser
relativement la plus ou moins grande perméabilité d vun sol vis à vis du
sous-sol.

Sur le plan quantitatif, on affronte la difficulté de la sépara
tion entre ces deux types de zones entre lesquelles il n'y a pas de fron
tière précise.

Si la nappe aquifère est drainée par le réseau hydrographique
local, on pourra prendre comme limite un certain pourcentage de l'écoule
ment total moyen annuel fourni par le drainage (peut-être 40 %pour la
limite inférieure de la zone à dominance perméable et 10 %pour la limite
supérieure de celle à dominance imperméable).

En l'absence de drainage local, il faudrait reporter le choix
du critère distinctif sur la valeur de la perméabilité moyenne des terrains
K mesurée dans des conditions bien déterminées (méthodes dVanalyse hydro
dYnamiques des sols en laboratoire ou au champ selon les procédés HUNTZ ou
PORCHET par exemple). On pourrait admettre ainsi comme zone perméable celle
où la perméabilité K est supérieure à 2,10-5 mis soit 35 nnn/h (2) environ
et comme imperméable celle où K est inférieur à 4,10-6 mis soit 15 rnnvh (2)
environ.

(1) Soit que son alimentation dépende essentiellement des précipitations
locales sur le terrain sus-jacent, soit que son drainage s'effectue
dam'l le réseau hydrographique local.

(2) Ne pas confondre ces valeurs de perméabilité avec celles de l'infiltra
tion réelle in situ ou encore celles du seuil inférieur de précipita
tion utile/toutes deux assez différentes ne serait-ce que par la micro
hétérogénéité du terrain, l'action mécanique de la pluie etc ..•.
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Dans les deux cas, la bande intermédiaire représente une zone
sans dominance particulière en matière de perméabilité.

il est certain que le choix des limites quantitatives est un
peu arbitraire ; nous nVen nVavons parlé que pour en montrer les difficul
tés car en pratique on ne possède ni les renseignements (critère du pour
centage dVécoulement),ni les moyens de calcul rapide (critère de pel~éa

bilité moyenne) et la séparation des zones doit se faire qualitativement.
Le choix est peut-être plus arbi"::'raire, mais il est plus rapide et plus
aisé pour un spécialiste averti. LVexamen portera simplement sur la carte
géologique, la tendance argileuse des sols, IVexistence diun écoulement
pérenne en région à régime saisonnier de précipitations, etc ....

On pourrait proposer les normes suivantes de division

Zone imperméable

Zone faiblement
perméable

Zone perméable

Sous-sol pratiquement imper
méable. Sol argileux ou argilo
limoneux. Absence de nappe phréa
tique. Ecouloment superficiel
uniquement dépendant des préci
pitations, présentant un taris
sement très rapide en région à
saison des pluies marquée.

Sous-sol faiblement perméable.
Sol limoneux, limono-argileux
ou argilo-sableux.Possibilité
dYexistence de nappe phréatique
localisée et de faible impor
tance.
Ecoulement superficiel soutenu
par un tarissement à faibles
débits. Assèchement possible en
région à longue saison sèche.

Sous-sol perméable.
Sols sableux, sableux-lliloneux
ou sablo-argileux.
Nappe phréatique générale.
Ecoulement permanent en année
non anormalement sèche

-6
K~ 4.10 mis
(15 mm/h)

Ruissellement> 90 %
Ecoulement total

-5 -62.10 > K> 4,10
(15 à 35 nnn/h)

Ruissellement entre
90 et 60 %de
lYécoulemerrt total.

K>2.10-5 mis
05 mmjh)

Ruissellement infé
rieur à 60 %de
IVécoulemerrt total.
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En second stade, le critère de subdivision régionale doit être
recherché dans le relief. Celui-ci est un facteur d'importance capitale
sur la plus ou moins grande aptitude au ruissellement des terrains ; il
peut modifier la répartition entre infiltration et ruissellement estll'née
sous le simple aspect de la per.méabilité ; il est surtout un facteur de
répartition des eaux de pluie entre le ruissellement et l'évapotranspira-·
tion réelle. Son intervention s'impose dans la subdivision des zones homo
gènes en secteurs.

La. préhension du relief doit être la plus globale possible ;
elle peut rester qualitative connne pour la perméabilité, mais il semble
facile d ven donner une vision quantitative sans avoir à effectuer des
calculs complexes quand il s'agit d'une région pour laquelle on dispose
d'une carte altimétrique.

Sous l'angle de son influence sur l'écoulement, le relief pré
sente deux directions privilégiées, celle des thalwegs et celle des ver
sants perpendiculaires à la précédente.

n est facile de mesurer la pente longitudinale moyenne d'un
cours d'eau et pas trop difficile, bien que plus délicat, d'estimer la
pente transversale moyenne des versants. On peut penser posséder avec ces
deux pentes une appréciation complète et satisfaisante du relief ; c'est
vraisemblable sur le plan qualitatif. Cependant, si l'on désire subdiviser
le relief en diverses classes, il faut constituer une certaine clé qui n'est
pleinement satisfaisante qu'eh associant pentes longitudinales et transver
sales. ~Iais comment le faire ?

La. solution s:i.J:nple, pas plus mauvaise qu'une autre a priori,
mais dont nous n'avons pu vérifier expérimentalement la valeur, serait de
prendre la moyenne de ces deux pentes. On est alors obligé de s'imposer
une distance de base le long des cours d'eau (la, 20 ou 50 Ion dePuis la
source par exemple) pour calculer la pente longitudinale, sinon on verrait
celle-ci dllninuer et, par conséquent, la pente moyenne du terrain diminue
rait (quel que soit d railleurs le mode d'association entre pentes longi
tudinales et transversales) sans que le relief s'atténue vrall'ner..t.

La. nécessité de cette restriction limite la préhension du relief
à certains secteurs proches des lignes de partage des eaux ; il faudrait
donc ensuite recommencer pour des longueurs de cours d'eau plus longues.



- 9 -

~fuis dans ces conditions, autant choisir d?étudier le relief
par bassins versants, en transposant la restriction linéaire en une restric
tion de surface, car lion possède les moyens d?estimer très correctemerrG
la pente moyenne d vun bassin en tenant compte de la totalité du relief,
avec IVindice de pente de M. ROCltE.

LVexpression de cet indice est

1 '5 nIp = - --..
\iL i = 1

dans laquelle :

(d. ~ d.
1 1

X.
1

est la distance qui sépare deux courbes de niveau sur le rectangle
équivalent.

di et di _ 1 : les cotes de deux courbes de niveau voisines

S.
1

L

: la fraction de surface totale comprise entre ces deux courbes

: la longueur du rectangle équivalent.

Outre le tracé des courbes de niveau sur la carte (il en faut
au moins 3 pour que IVindice ait une certaine précision), il faut délimiter
le bassin, mesurer la surface A, son périmètre P, son indice de compacité
K = 0,28_l:.... pour calculer L, puis mesurer les surfaces int.ermédiaires

~
entre les diverses courbes de niveau.

Ce travail assez facile peut cependant être considéré comme
trop long pour une prospection cartographique générale n?ayant pour but
que de distinguer des secteurs à relief homogène.

On peut se simplifier grandement la tâche en se contentant de
calculer la perrGe moyenne dVun bassin par application de la formule simple

l = ~D , quotient de la ·dénivelée du bassin par la longueur du rectangle

équivalent.

Considérée comme un peu rudimentaire en général, cette pente
moyenne, pour des bassins inférieurs à 500 km2, les seuls qui nous inté
ressent ici, est au contraire tout à fait satisfaisante. Nous avons véri
fié sur près de 40 petits bassins des régions arides, intertropicales et
tempérées, que la pente moyenne était en corrélation étroite avec IVindice
de pente solon la progression suivante :
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Pente moyenne (rn/km)
Indice de pente

2
0,042

5
0,070

10
0,100

20
0,145

50
0,235

100
0,340

200
0,490

Nous conseillons de calculer la dénivelée~D non pas en sous
trayant sèchement l'altitude de l'exutoire du bassin de celle du point
culminant mais, pour éviter une distorsion créée par des points singuliers,
de prendre en considération les altitudes ayant approximativement 5 %" de
la surface du bassin en dessous et au~dessus d'elles j leur détermination
se fait aisément à l'estime.

Le relief étant ainsi pleinement représenté par la pente moyenne
d'un bassin versant, il faut, pour établir une classification, paF0ir d'une
surface de base puis rechercher une loi de variation en fonction de la
surface envisagée. On supposera cette surface de base égale à 25 hü2 .

Nous proposons une divisions arbitraire du relief en 6 classes
simplement désignées par un adjectif qualificatif et à chacune desquelles
on fera correspondre des domaines de validité en pente moyenne et en
indice de pente.

1 - Relief très faible

2 Relief faible

3 - Relief modéré

4 - Relief assez fort

5 - Relief fort

6 - Relief très fort

Pente moyenne inférieure
à 5 rn/km.

Pente moyenne comprise
entre 5 et 10 m/km

10 à 20 rn/km où

20 à 50 rn/km où

Pente moyenne entre 50
et 100 rn/km

Pente moyenne supérieure
à 100 rn/km

Tp< 0,070

0, 07 ~ Ip <.. 0,10

0,10 L. :tp <.. 0,14

0,14.t... I p <:. 0,23

0,34 > I p :> 0,23

JP > 0,34

Si lYon regarde maintenant de part et d'autre de cette surface
de base de 25 km2, on constate généralement que, pour des bassins plus
petits (compris dans le bassin de 25 km2), la pente moyenne et l'indice de
pente sont plus élevés, et que pour des bassins plus grands (intégrant le
bassin de 25 km2), la pente moyenne et lY indice de pente sont plus faibles
et cela pour une même région présentant un relief homogène, par conséquent
une r.1.ême aptitude au ruissellement, pourrait-on dire.
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Pour conserver la même division en 6 classes do relief quelle
que soit la superficie considérée, disons de 5 km2 à 500 km2, il faut éta
blir un barême de variation des pentes moyennes et des indices de pente.
Nous avons étudié très rapidement ce problème pour plusieurs groupes de
bassins et bien qu?il y ait une certaine dispersion suivant les modelés
d?une région à l?autre, nous avons retenu un barème moyen fournissant les
coefficients K et K? par lesquels doivent être multipliés les pentes
moyenues et indices de pente des bassins de 25 km2, supposés égaux à
l?unité, pour obtenir les valeurs correspondantes pour une nouvelle surface.

Surf~ce

km

5
10
25
50

100
250
500

Coefficient K des pentes
moyennes

2
1,5
1
0,75
0,50
0,35
0,25

Coefficient KY des
indices de pente

1,5
1,25
1
0,85
0,70
0,55
0,45

Dans la pratique, pour savoir dans quelle classe ranger un
bassin d?une superficie donnée, on calculera sa pente moyenne, puis par
application du coefficient 1, on obtiendra la pente moyenne d fun bassin
de 25 !an? d?aptitude comparalhe au ruissellement, qui nous fournira la
classe recherchée.

Etant donné la précision réduite de ce barème de variation,
on ne réalisera la meilleure étude des reliefs d?une région clin1atiquement
homogène - ou de l rune de ses zones homogènes en perméabilité - qu? en
travaillant sur des bassins de superficie voisine de 25 km2, en procédant
à un certain sondage en divers lieux de la région ou de la zone étudiée.

L'expérience montre qu?un travail sur une base de
possible quYà grande échelle quand on veut réaliser une étude
lée d?une région limitée.

225 lml n?est
très détail-

}ais quand il s?agit d'effectuer une étude extensive d?une
vaste région (plusieurs dizaines de milliers de km2 par exemple), il est
certain que la rapidité dYexéc~tion liée aux po~sibilités cartographiques
(on travaille sur du 1/200 oooe ou du 1/500 00(0) ne peut ~tre obtenue
qu Yen choisissant une base de 500 lŒ12, par exemple.
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A titre de dernière remarque utile;, nous signalons que la
pente longitudinale moyenne des cours d? eau est peu différente de la pente
moyenne des bassins drainés par ces cours d?eau;, avec une légère tendance
à lui être un peu inférieure. ~mis on ne peut pas prendre cette pente
longitudinale comme représentative du relief;, car il est souvent difficile
sur les cartes d?apprécier la longueur réelle d?un thaBTeg et son lieu
exact de naissance ; de ce fait;, les valeurs calculées préserrcent une
dispersion notable;, par comparaison avec l?indice de pente .

.:r~':Lv:.é..8..é_t.a..t.i.o_~ est le dernier élément du milieu naturel qui
puisse intervenir pour la détermination de régions homogènes du point de
vue hydrologique.

n faut tout de suite remarquer que le choix du cl:i.r.lat comIae
premier facteur de classification régionale implique;, a priori;, une prise
en considération de la végétation naturelle. n est en effet évident qu?à
chaque grand type de climat correspond une certaine allure de la végéta
tion: forêt tropicale;, steppe herbeuse;, etc .....

La végétation no peut donc intervenir comme élément de diffé
renciation;, en quatrième stade;, sous son aspect botanique et naturel mais
sous son aspect de couverture du sol;, en considérarr0 sa plus ou moins
8rande dégradation due à l?influence de l?hoLune (GXploitation intensive
des bois;, abattage ou brülis pour mise en cultures).

On pourrait adopter le ~héma suivant de classification de la
végétation par importance décl~issante de son rôle de couverture du sol :

1 Forôt naturelle protégée (site classé).

2 Forêt exploitée pour la production du bois;, présentant des clairières
en faible quantité.

3 - Forêt ou savane arborée dense dégradée par la mise en cultures d?:tlots
d?une certaine Î@portance.

4 - Terrains cultivés soit avec subsistance d?:tlots de forêt ou de savane
arborée dense;, soit en totalité mais sur lesquels les cultures assurent
une assez bonne couverture du sol en période pluvieuse.

5 Terrains cultivés sans protection efficace du sol en période pluvieuse.
Savanes clairsemées d?épineux.

6 Steppes herbeuses naturelles;, prairies permanentes artificielles.

7 Terrains incultes ou abandonné3 o..près érosion due aux cultures ct
couverts d?une végétation herbacée clairsemée.

S Zones sans végétation: rochers de hautes montagnes;, déserts;, dunes;,
secteurs urbains;, routes ••..
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Lilensemble des clés que nous avons présenté dans cette note
est certainement incomplet, mais nous pensons qu l'il peut déjà permettre
une analyse régionale sous l'angle hydrologique car il montre dans quel
sens, à notre avis, il est souhaitable ct plausible de sl'orien:t.er pour
faire apparaître des zones à caractéristiques hydrologiques homogènes et
à 11' intérieur desquelles un bassin pourrait prétendre ê'~re représontatif.

En outre, ces clés devraient permettre dVaméliorer ll'indice
d'aptitude au ruissellement de C. ATNRAY, rendant compte globalement des
facteurs physiques d'un bassin et évalué qualitativement selon une échelle
de 0 à 10.

Pour des reg~ons de cliJnat homogène, on pourrait, reprenant
chacune des clés relative à la peméabilité, au relief et à la végétation,
constituer des indices secondaires représentant l'influence de chacun de
ces facteurs sur le ruissellement, puis intégrer ces 3 indices en un seul
par un moyen à déterminer ; cet indice d'aptitude au ruissellement devrait
rendre dl'appréciables services dans les études de synthèse régionale des
caractéristiques dVécoulement sur de petites surfaces.

On trouvera en annexe un exem.ple d rapplication de la détermina
tion de régions hydrologiques homogènes à partir des règles proposées dans
cette note et qui a été réalisé dans le cadre d'une étude générale de mise
on valeur régionale dans le Nord-Est du f3RESIL. Ce travail a pu atre exécuté
en une journée sur la carte au 1/500 oooe, avec une surface de base de
500 hl pour appliquer la clé du relief, les données climatiques, géologi
ques et de végétation nous étant bien connues, ainsi que le terrain que nous
avons parcouru dans sa plus grande partie.

hL zone étudiée représentait environ 80 000 ~à2.

Tant par les dimensions du problème que par les moyens mis en
oeuvre, cet exemple répond, à notre avis, au cas le plus répandu et pour
lequel l'ensemble des règles que nous proposons s'appliquent le mieux

~ diviser la zone à étudier en un noubre suffisant do régions pour
que chacune d'elles soit hydrologiquement hOlilogène ;

- prendre garde à ne pas pousser à l'excès cet.te régionalisation car, à
l'extr~me, tous les bassins (ici de 500 km2 ) sont différents à un titre
quelcobque.
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En d?autres termes, à l'échelle de quelques dizaines, voire de
quelques centaines de milliers de km2, l'étude doit avoir deux buts :

a) un but principal qui est de faire apparaître les régions hydrologiques
homogènes et, par voie de conséquence, de permettre l?établissemcnt
d'un programme d'implantation de bassirBreprésentatifs.

b) un but secondaire qui, a posteriori, sera de rendre possible dans la zone
étudiée l'extension spatiale des résultats localisés sur les bassins
représentatifs .en utilisant les clés de la régionalisation pour chiffrer
un indice d'aptitude au ruissellement par exemple.

Sur le plan pratique du déroulement du travail, à cette échelle
le climat est généralement homogène, à quelques nuances près et c?est la
clé de la perméabilité qui nous semble l'élément essentiel de la régiona
lisation. La clé du relief qui provoque l?ultime découpage régional nous
seuble devoir être appliquée ainsi :

exa.miner chaque b~ssin de 500 kI:J.2 environ mais ne tenir cor.lpte dans un
secteur donné que des tendances générales moyennes pour classer le
relief ;

négliger toutes les particularités locales à l'intérieur des surfaces
de 500 kI:J.2

Si l'on fait basculer dans un sens ou dans l?autre l?équilibrc
qui préside à l?application des règles do régionalisation, on accorde la
prépondérance à l'un ou l'autre des termes de cet équilibre ct cola cor
respond à la fois à une nouvelle r.léthode d'application des règles et à un
nouveau type de problème.

2 Pour une zone de d:iI.lensions lirJ.itées à quelques rolliers de
lm , le problème n'est plus de faire apparaître les régions hydrologiques
homogènes mais de préciser les nuances locales, par exemple sous l'angle
de l'aptitude au ruissellement. A cette échelle, le climat est généralement
homogène et la percéabilité perd de son importance au profit du relief et
de la végétation qui devien~ent les clés principales de l'analyse. L'étude
sera entreprise sur des bassir~ inférieurs à 500 km2 : 25 à 50 km2 par
exemple et les remarques formulées précédemm.ent quant à l'application de la
clé du relief restent valables ici, en changeant la surface de base.
L'application de la clé de végétation doit se faire dans la même optique.
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A l'opposé, la régionalisation hydrologique est le but unique
d'une étude portant sur une zone dépassant nettement 100 000 km2 par
exemple; on s'attache alors à définir des grandes régions nettement dif
férenciées au sein desquelles pourraient être implantés des bassins repré~

sentutifs des tendances générales moyennes de la région. A cette échelle,
la clé du climat prend la première place et l'application de la clé du
relief, qu'il est difficile de faire sur des surfaces supérieures à 500 ~~2,
consiste à choisir dans les zones déjà individualisées, par l'application
des clés du climat et de la perméabilité, quelques bassins de 500 kffi2 qui
paraissent, à première vue, représenter la tendance moyenne d'un secteur
pour fixer la classe de relief de ce secteur.

Les trois possibilités différentes d'application des règles de
régionalisation peuvent coexister dans une Elêmo zone, mais il va de soi
que les linites que nous avons suggérées pour séparer les différents
donaines d?application sont des ordres de grandeur moyens. Dans certaines
parties du I:londe, les facteurs physiques (cl.ima.t, sols, relief..• ) varient
considérablenerrt. sur de courtes distances, comme dans les pays alpins ou
toute autre région I:l.ontagneusede la bordure I:léditerranéenne et co:r.nne dans
les pays andins ; dans ces conditions, les l:ir.d.tes de domaine devraient
être réduites et l'intérêt du domaine supérieur pourrait considérablement
dirJinuer, car il n'y aurait plus de régions hydrologiques hOI:logènes do
grande surface.

A l'inverse, les l:inites pourraientêtr e accrues dans les vastes
plaines du Nord et de l'Est européen connne sur le continent Ouost africain
ou la forêt amazonienne; alors le domaine supérieur d'application des
règles prendrait de l'~poFGance et il pourrait devenir sans objet d'utili~

ser le donaine inférieur, car l'hétérogénéité hydrologique de détails
n'existerait pratiquenent pas.

Parmi les J domaines d'application des règles de régionalisa
tion que nous venons de définir, le domaine médian qui semble devoir être
le plus répandu et le domaine supérieur, par les buts r.1êmes qu'ils visent,
demandent expressément que l'application des dites règles y soit le plus
siQple et le plus rapide possible.

Cette nécessité pratique justifie à nos yeux le choix que nous
avons fait d'utiliser pour des régions climatiquement homogènes des clés
SUCCGssivos de pernéabilité et de relief et non une clé unique qui aurait
pu prendre appui sur la géomorphologie quantitative.
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La géomorphologie quantitative, qui prend ses racines dans les
lois d'HO~roN entre autres, est aujourd'hui à oême de fournir un précieux
instrument de travail à l' hydrologue. Les travaux dES géooorphologues
américains (LEOPOLD, KRD1GOLD, STRAHLER, NELTON, MILLER•..• ), comme ceux
des français qui s'en inspirent (TRICART, HIRSCH•.••• ) ont mis au point
la détermination pratique de nombreux paramètres géomorphologiques

noribre et longueur moyenne des cours d'eau de divers ordres,

rapports de confluence et de longueur

densité de drainage ••• etc •••

l1ais le calcul de ces divers paramètres est encore délicat et
long et demande de toute façon à la fois des cartes assez sensibles (repro
duction fidèle du réseau hydrographique), des ealculs et des
extrapolations graphiques. il se justifie certainement au stade de l'in
terprétation et de la cartographie des aptitudes au ruisellement effectuées
a posteriori des études sur le terrain.

Nous avons estimé que ce travail était trop compliqué pour le
but que nous recherchions : iôplantation a priori de bassins représentatifs
de zones hydrO'logiques homogènes.

Cependant,il faut reconnaître que le choix d'un indice géomor
phologique à la place des clés Ylperméabilité rl et IirelL;fl1 n'est peut-être
pas dénué d'intérêt, dans deux cas au moins:

a) dans le domaine inférieur d'application de nos règles de régionalisation
car il s'agit bien souvent là d'un travail très proche de celui de
l'interprétation (homogénéité sous l'angle de l'aptitude au ruisselle
ment),

b) quand les cartes altimétriques font défaut. Ce cas n'est peut-être pas si
rare dans de nombreux pays encore peu développés et il nous paraît inté
ressant que soit ~ée la possibilité d'un relai de nos clés de relief
par une clé géomorphologique à déterminer le plus simplement possible.
Ce point à lui seul mériterait une étude particulière.
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ESSAI de DETERlUNATION de REGIONS HYDROLOGIQUES
HOHCGENES dans le BASSIN de JAGUARIBE (CEARA - BRESIL)

_J Les parties centrale, Lloridionale et orientale de Ifb"'tat du
CEAltA sont entièrement occupées par le bassin hydrographique du rio
JAGUARIBE qui couvre près de 80 000 kr.12, soit plus de la moitié de la
superficie de cet Etat.

Situé à Ifintérieur du polygone de la sécheresse, ce bassin
jouit d'un climat hOBogène, tropical hUQide à hiver sec et tendance iso
therr:dque (moins de 50 C d fécart entre les températures moyennes du nois le
plus chaud et du nois le plus froid), rentrant dans le type A lJ i de ln
classification de KOPPEN.

Le problème gui nous était posé consistait à préciser les
données de If écoulenent (apports annuels, irrégulc.ri_té interannuelle et
débits maxinaux de crue exceptionnelle) nécessaire à la rationalisation de
la politique de retenue superficielle des eaux pour satisfaire les besoins
humains, a~~ux et agricoles.

Dans ce climat homogène, nous avons préféré faire apparaître
deux nuances de part et d? autre de J.Yétat :r.loyen des précipitations :
600 à 800 m:r.l par an, l~une plus pluvieuse dans 3 secteurs (deux en alti
tude au-dessus de 400 Taètres, le 3ème au bord de la mer), l?autre plus
sèche à l?extré:r.le Ouest du bassin.

Nous avons ainsi adopté 3 classes de cliQut homogènes d'hunu
dité croissante :

Précipitations annuelles moyennes inférieures à 600 IlUïl, environ
11 500 km2 à l'extrÔTIG Ouest du bassin.

Précipitations annuelles Taoyennes cor.lprises entre 600 et 800 IlUïl,

sur la quasi-totalité du bassin (80 %environ).

Précipitations annuelles moyennes supérieures à 800 IilIL1, en 3 sec
teurs (CARIRI et SERRA de CARIRIAç6, SERRA de PEREIRO et bord de
uer près d fARACATI) couvrant environ 5000 km2 .
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La carte géologique et les études entreprises par les hydro
géologues permettent d'aborder facilement le second stade de division
régionale. A part trois secteurs liQités de terrains sédll~entaires, à
l'eJe0rême Sud, au centre et à l'extrane Nord-Est du bassin, ct couvrant
une superficie réduite, les terrains antécambriens généralement imperméa
bles occupent la totalité du bassin. Suivant la clé proposée dans la note
générale, nous adopterons trois classes à perméabilité croissante :

Pl Terrains imperméables sur socle antécambrien.

Terrains faiblement pennéables avec nappe phréatique localisoe =
• J

bassins d'ICO et d'IGUATU, zone des grès inférieurs au pied do la
CHAPADA de ARARIPE au Sud, et basse vallée alluviale au Nord.

Terrains pernéables : CHAPADA de ARARIPE au Sud, CHAPADA d' APODI au
Nord et dunes côtières.

La subdivision à parGir des caractéristiques du relief a été
operee sur une carte au 1/500 0000 avec courbes de niveau figuratives
équidist.antes de 100 m. L'ensemble du bassin a été analysé en procédant
par groupes hydrographiques de 300 à 500 km2 environ, sans tenir compte
des fleuves plus importants.

On a appliqué les règles proposées dans la note générale qui
ont permis de différencier 4 classes de relief à partir dG limites de la
pente moyenne du bassin établies pour 500 km2 :

R1 Pentes très faibles inférieures à 1,25 rn/km

R2 Pentes faibles entre 1,25 et 2,5 rn/km

R3 Pentes nodérées entre 2,5 et 5 rn/km

R4 Pentes assez fortes entre 5 et 12, 5 n/km

Nous n'avons pas introduit d'autre discrimination, la végétation
de la quasi-totalité du bassin nous paraissant ressortir de la classe 5 de
la note générale = tantôt savane clairsenée d'épineux (caatinga), tantôt
cultures ne protégeant pas efficacement le sol en saison pluvieuse.

il est à noter cepondant que la végétation assez dense et rela
tivement protégée des CHAPADAS de ARARIPE et d'APODI pourrait se situer
soit en classe 3, soit en classe 4, et accrôî.tre ainsi la consommation par
évapotranspiration.
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Les di~~érentes limites de classes de climat, de perméabilité
et de relief,ont été tracées sur une carte au 1/1 000 OOOe ; la conjugai
son des facteurs Hl à H], Pl à p] ct Rl à R4, fait apparaître plusieurs
groupe~ents distincts, par association de trois facteurs. On en con1pte
18 fOrIi.1.él.nt 33 secteurs géographiques différonts. Nous les avons récapitu
lés dans le tableau suivant.

Ces groupements couvrent des aspects hydrologiques très varia
bles, depuis l?association P3. Rl qui représente des zones plates sans
écoulement superficiel où l?infiltration alimente les nappes, jusqu?à
Pl . R4 qui constitue, pour le bassin du JAGUARIBE, le l1lélJCÏ..m.Ul: d?aptitude
au ruisselle~ent.

Il est important diavoir présents à 17 esprit les points sui
vants avant de vouloir utiliser cet essai cartographique

a) - dans notre découpage géographique, nous avons éliminé tous les nicro
détails pour retenir les options essentielles

b) la présence de 18 groupenents ni exclut pas a priori la
pour certaines caractéristiques do l'écoulement, d'une
tique de plusieurs groupements;

possibilité
, 'reponse iden-

c) - entre Passai EE.é_él~a}:~.~ d'une individualisation des reglons hydrolo
giques homogènes et la déterraination des caractéristiques quantita
tives des régimes de chaque région à partir d?études ponctuelles, jJ y
a un espace encore mal connu qu'il serait ~~ladroit de vouloir fran
chir trop vite. Toute tentative de généralisation d ?études sur bassins
représentatifs ~aites sur un groupement déterr:rl.né à l'ensemble de la
sur~ace couverte par ce groupenent co~une à un autre groupement voisin
ne peut être réalisée que par un hydrologue averti.

Il nien reste pas ~loins vrai que ce travail clarifie la situa
tion et ouvre des perspectives encourageantes pour l'établissement de
norr.lliS régionales d'alimentation et d'exploitation de petites retenues d'eau
superficielle.

Dans le bassin du JAGUAR.I.BE, les études sur bassins représenta
tifs ont porté sur deux groupements

- H3 . P2 . R4 à partir des bassins du CARDU dont les données pourront
~tre vraisemblablement employées, après adaptation, pour tous les grou
pements de P2 avec R] ou R4 ' quel ~ue soit H.



GROUPEt,ŒNTS HYDROLOOIQUES HOMOOENES

1 - H3 - P3 - Rl... '. .....
2 - H3 - P2 - R3

3 - H3 ~ P2 - R4
4 - H3 r. p_~ - R3

5 - H3 - Pl - R4

Dunes d'ARACATI - Est de la Chapada d'ARARIPE

Est de MTI.AGRES

Est du CARIRI

Sud di AURORA
1

Serras de CARIRIAÇU et de PEREIRO

6 - .IE - .P.J. - Rl Centre de la Chapada de ARARJIlE - Chapada dVAPODI

7 ~ H2 ~ P~ - R1 Basse Vallée du JAGUARIBE

8 - H2 - P2 - P3 Bassin dTIGUAW et d'IC6

9 - H2 - P2 - R4 Nord dTARARJIlE - Sud de JATI - Bande de JARDIM à MAURITI

10 - H2 ~ Pl - Rl Bas BANABuID et Bas PALHANO

11 - H2 - Pl - R2 Bande de QUDŒRAMOBll-1 à SOLONOPOLE et ORœ - Bas Figucreido
Haut-Sitia - Nord de S.A. de Russas.

12 - H2 ~ Pl - R3 Région de Lavras, entre BASTIOES et JAGUARIBE, bande
d vIGUAW à SENADOR POlYJPEU, BOA VIAGEM, et CUSTODIO - Haut
PALHANO.

13 - H2 - Pl - R4 Région de JATI - Régions d'ASSARE, AIUABA puis bande de
SABOEIRO à l-lONBAÇ fi. - Erlrônc Nord-CUcst du bnssin - Bande de
l'Est dVICO au Nord de JAGUARIBE

14 - H..~ - Pl. - Rl

15 - Hl - ?2 - R3

16 - Hl - Pl - Rl

17 - !l~ - Pl - R3

18 - Hl - Pl - R.4

Ex:trame Ouest de la Chapada de ARARIPE

Sud de CAUPO SALES
1

Sud-Est de TAUA

CaLJPo Sales - Haut JAGUARIBE amont d' ARNEIROZ

Région diJIlUEIRllilHAS à PARAHB1J
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H2 . Pl . R1 à partir des bassins de JUATALi1A dont les données pourront
être utilisees pour les groupements de Pl avec Rl et R2 quel que soit H.
Une étude de bassin représentatif sur groupement Pl-R3 ou Pl-R4 permet
trait de cOT.1bler une lacune (fort ruissellement) et de couvrir, avec les
études déjà entreprises, la quasi~totalité du bassin du JAGUARIBE, aux
exceptions près (CHAPADAS de type P3~Rl) pour lesquelles lVétude du seul
bassin en surface ne peut apporter des renseignements suffisants.
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